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L’ASSOCIATION MEDICALE MONDIALE, INC. 
LE RESEAU DES PRESIDENTS SORTANTS DE L 'AMM ET DU 

CONSEIL (PPCN)
 
 
 
Mandat 
 
L’objectif du réseau des présidents sortants de l’AMM et du Conseil (PPCN) des Membres 
Associés est de fournir un forum pour le partage des expériences, la discussion des politiques, 
l’élaboration des projets et des ressources concernant les différents sujets d’intérêt ou lorsque 
l’AMM le demandera, pour avoir l’opinion et/ou la contribution des présidents sortants de l’AMM 
et du Conseil. 
 
Le PPCN : 
 
• fera la liaison entre les présidents sortants de l’AMM et du Conseil 
• le cas échéant, apportera ses compétences pour l’élaboration des politiques qui seront 

présentées à l’AMM via le Comité des Membres Associés.  
• pourra être consulté par  Conseil de l’AMM ou assurera le rôle d’organe de réflexion  

 
Composition: 
  
• Le PPCN des Membres Associés de  l’AMM sera ouvert à tous les présidents sortants de 

l’AMM et du Conseil. 
• Le réseau élira un président. Le rôle du président sera de coordonner les réunions du PPCN et 

de tenir au courant les  membres associés et à l’Assemblée Générale sur les projets du PPCN.      
• Le réseau nommera un vice-président et un secrétaire pour aider à la coordination des 

fonctions du réseau et à toutes les tâches ou fonctions le nécessitant. 
• Le réseau sera basé au Secrétariat Général de l’AMM et secondé par son personnel 

administratif. 
 
Réunions : 
 
• Le PPCN se réunira tous les ans  si  nécessaire, en liaison avec les réunions de   l'Assemblée 

Générale de l’AMM. 
• Le PPCN maintiendra une présence virtuelle au titre de la communication et de l’éducation. 
• D’autres réunions et téléconférences seront programmées si nécessaire.  
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